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ment se référer au programme d'investissement Energie 2000. Il ne

faudra en aucun cas omettre la question des nouveaux bâtiments. Il

y a aussi des efforts tout particuliers à consentir en matière d'utilisa-
tion rationnelle de l'énergie, que ce soit dans l'industrie, l'artisanat,
les services ou les transports. En effet, ces secteurs n'ont pratique-
ment pas été pris en compte dans le programme d'investissement.
Comme c'était le cas pour le programme d'investissement, la

Confédération se chargera de la logistique, du suivi, des statistiques
et du contrôle. Il est indispensable que les cantons et l'économie col-

laborent étroitement dès la phase préparatoire. Les centres d'étude
devront faire appel à des collaborateurs de l'économie. Quant aux
milieux intéressés, ils pourront assumer des tâches d'information, de

communication, de conseil et d'assurance de qualité.
Comme le parlement se prononcera en 1999 et le peuple en

2000 au plus tard sur une taxe énergétique, il ne serait pas judi-
cieux de définir dès maintenant un programme de continuation qui
se fonderait uniquement sur la loi sur l'énergie en se focalisant sur
des structures et des programmes bien précis. Si l'on opte pour la

taxe énergétique en 2000 déjà, il faudrait remanier toute l'organisa-
tion et les programmes d'incitation. Ce genre de «stop and go» serait
fatal pour l'efficacité du programme, et il faut absolument l'éviter.
Voilà pourquoi nous devons, pour l'heure, conserver les structures et
les programmes d'incitation d'Energie 2000, jusqu'à ce qu'on y voie

plus clair au sujet de la taxe énergétique.

Organisations issues de l'économie
C'est l'ETEC qui devrait continuer à chapeauter le programme

après l'an 2000, puisque c'est elle qui garantit les principes de base

et le maintien des échanges de vues sur la politique énergétique.
Quant à la direction des opérations, elle reviendrait à l'Office fédéral
de l'énergie. Naturellement, on pourrait envisager de déléguer le pro-

gramme en confiant des mandats, mais cela compromettrait sérieu-

sement la collaboration requise tant avec les cantons et les corn-

munes - par exemple quand il sera question de circulation routière,

un domaine où les communes sont compétentes. On peut imaginer
diverses formes de collaboration:

• La loi sur le CO2 prévoit des conventions volontaires, notamment
avec les gros consommateurs (et cela avec des objectifs et des

mesures bien définis, ainsi que des rapports réguliers). Il faudra

exploiter les expériences réalisées jusqu'ici dans le cadre d'Energie
2000 (entre autres dans les domaines de l'industrie, des services et
de l'artisanat). Une organisation privée qui s'occuperait des gros
consommateurs de l'économie pourrait très bien reprendre les tâches
de ce secteur, à condition toutefois d'avoir le consentement et l'ap-
pui des principales associations professionnelles concernées.

Conformément à la loi sur le CO2, les mesures volontaires devien-

draient contraignantes. Il faudrait aussi poursuivre les campagnes de

marketing qui ont fait leurs preuves, par exemple celles qui visent à

soutenir les divers corps de métiers dans leurs efforts de formation
continue et d'optimisation de l'exploitation.

• L'Agence pour les énergies renouvelables et l'utilisation rationnel-
le de l'énergie est une association privée. Elle serait toute indiquée

pour reprendre les tâches du secteur Energies renouvelables et des

trois réseaux d'acteurs. Si des moyens financiers accrus le permet-
tent, cette agence pourrait même assumer l'application de pro-

grammes d'incitation.

• En ce qui concerne les transports, il faut poursuivre et développer
le travail qu'effectue actuellement le secteur Carburants, en mettant
l'accent sur le transport de personnes. Il s'agit aussi de s'impliquer
davantage dans tout ce qui concerne le transport de marchandises

routier, ferroviaire et aérien - et donc d'intensifier la coopération
avec les offices fédéraux et cantonaux des transports, ainsi qu'avec
les instances privées de ce domaine.

• Pour ce qui est de la collaboration avec les communes, il faut
continuer les travaux du secteur Collectivités publiques et la diffu-
sion des produits et des prestations qui remportent un succès cer-

tain, notamment l'Energie dans la cité.

• En matière d'immobilier, les expériences faites dans le cadre

d'Energie 2000 et du programme d'investissement permettent d'es-

pérer des progrès considérables avec un programme d'incitation à

l'assainissement énergétique des bâtiments existants. En effet, on
considère que le potentiel d'investissement s'élève à plus de 40 mil-
liards de francs. D'ici à deux ans, les résultats nous diront si les

efforts de marketing des secteurs Immobilier et Services + Arts et
métiers valent la peine d'être prolongés. Quels que soient les résul-

tats, il faut accentuer la collaboration avec les cantons.

La loi fédérale sur l'énergie

Le point de vue des cantons

Contrairement
à l'arrêté fédéral sur l'énergie et conformément

au résultat de la consultation, la loi fédérale se présente

comme une loi cadre, ne prévoyant qu'un éventail minimal de

mesures. Pour promouvoir une utilisation économe et rationnelle de

l'énergie et l'emploi des énergies renouvelables, les cantons peuvent

prendre des mesures plus incisives ou complémentaires dans le cadre

de leur propre loi cantonale sur l'énergie et de ses prescriptions d'ap-

plication.
Nous sommes particulièrement satisfaits de cette stratégie qui

nous permet d'abandonner certaines mesures tatillonnes et peu effi-

caces comme par exemple le décompte individuel des frais de chauf-

fage dans les bâtiments existants. D'autre part, nous avons, dans

notre projet de nouvelle loi cantonale sur l'énergie actuellement en

préparation, clairement l'intention de travailler davantage par objec-

tifs plutôt que de fixer nombre d'exigences techniques particulières.

Les contributions globales de la Confédération allouées annuelle-

ment aux cantons permettront à ceux-ci d'encourager des mesures

correspondant mieux aux

caractéristiques particulières
de la région et à la politique
énergétique locale. Cependant,
les cantons devront mettre sur

pied leurs propres programmes

d'encouragement et apporter
au moins la moitié des contri-

butions totales. C'est une

chance, mais aussi un défi

pour les cantons, même si cer-

tains d'entre eux, comme

Neuchâtel, disposent depuis
de nombreuses années de pro-

grammes de promotion favori-

sant le recours aux agents
renouvelables.

P/erre H/rsc/iy
Conse/V/er d'Etat A/euc/râte/


	Le point de vue des cantons

